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CONVOCATION 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra 
Le lundi 06 décembre 2021 à 19h30 

En Mairie de Saint JEAN DE CEYRARGUES 
Dans le respect de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire, 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

 Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 08 novembre 2021, 

 Contrat d’assurance contre les risques statutaires, 

 Projet d’aménagement de la forêt communale établi par l’Office National des Forêts, ONF, 

 Délibération approuvant la création d’un groupement de commandes entre 42 communes de la Communauté Alès 
Agglomération pour la passation d’un marché relatif à des prestations de services de contrôles de poteaux incendie, 

 Reconduction à la convention d’adhésion à l’Agence Technique Départementale du Conseil Départemental du GARD, 

 Création d’un regroupement pédagogique intercommunal (RPI) réunissant les écoles de MARTIGNARGUES, Saint 
Césaire de GAUZIGNAN, Saint Etienne de l’OLM et de Saint Jean de CEYRARGUES, 

 Convention de délégation de compétences, encaissement et facturation, périscolaire et restauration scolaire jusqu'au 31 
juillet 2022, 

 Convention d’adhésion au Groupement de commande avec la Communauté Alès Agglomération au 1er janvier 2022, 

 Modification de notre contrat d’assurance GROUPAMA / VILLASSUR pour intégrer les services scolaires et 
périscolaires, 

 Informations diverses. 

Veuillez agréer l’expression de ma considération distinguée. 
A Saint Jean de Ceyrargues, le 30 novembre 2021. 

LE MAIRE 
 
 
 

 

POUVOIR 

Je soussigné………………………………………………………………………………donne pouvoir 
à……………………………………………… …............................................................ de me représenter à la réunion du Conseil 
Municipal qui se tiendra le 06 décembre 2021 en mairie de Saint Jean de Ceyrargues, de prendre part à toutes les délibérations, 

d’émettre tous votes et signer tous documents. 

Fait à Saint Jean de Ceyrargues, le………………………………………………. 


